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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 01 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 

Grand Chambéry 
106 allée des Blachères 
CS 82618 
73026 CHAMBERY Cedex 
Tél : 04 79 96 86 00 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

Groupement d'entreprises : AGENCE BIANCO-Entreprise RAZEL-BEC / GONTHIER ESPACES VERTS 
Mandataire : AGENCE BIANCO-Entreprise RAZEL-BEC 
69 route du Chef-lieu 
73400 MARTHOD 
Tél : 04 79 37 66 00 
 

C - Objet du marché public 

 

  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 

Aménagement d'un bassin de rétention sur la commune de Bassens 
Marché 250080 

 

  Date de la notification du marché public : 08/07/2025 

 

  Durée d’exécution du marché public : 2 mois phase de préparation – 6 mois phase d'exécution des travaux 

 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20,00 % 

 Montant HT : 387 040,60 € 

 Montant TTC : 464 448,72 € 

 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 

Plusieurs modifications concernent des travaux complémentaires : 

 Prix 1.6 pour 2 295€HT : les plans d’EXE du bassin ont été établis, conformément aux plans du DCE, durant 
le mois de préparation du chantier, soit courant du mois de juillet 2025 pour un démarrage des travaux le 
4 août 2025. Or pour tenir compte du projet de réaménagement de la RD8 et notamment de création 
d’une piste cyclable le long de cette route, dont les dernières esquisses ont été établies le 31 juillet 2025, 
il a été nécessaire de décaler l’implantation du bassin de l’ordre de 2 m, impliquant donc de nouvelles 
opérations topographiques ; 

 Prix 2.7 pour 2 700€HT : Travaux d’opportunité : la maitrise d’ouvrage a demandé à l’entreprise de changer 
6 tampons anciens situés dans l’emprise du chantier ; 

 PN01 pour 5 400€HT : du fait du décalage de l’implantation du bassin, l’accès pour l’hydrocureuse pour 
l’entretien de l’ouvrage de régulation à l’exutoire du bassin a également dû être modifié, en accord avec 
la commune de Bassens. Au final l’accès tel qu’il a été défini nécessite la mise en œuvre d’un système de 
barrière amovible. 

 
Ensuite, les mois d’octobre et novembre ont vu de nombreuses intempéries ayant entraîné par 2 fois des 
débordements du canal de transit des écoulements en provenance des Monts situé autour de l’emplacement du 
bassin, débordements qui ont induit des ravinements dans les talus, non consolidés, du bassin et des dépôts 
terreux dans le fond du bassin. En conséquence, plusieurs mesures compensatoires d’urgence ont dû être 
entreprises afin de sécuriser le bassin et poursuivre sa réalisation : 

 PN04 pour 8 750€HT : le canal a été curé sur toute sa longueur, environ 350 ml, afin de lui redonner sa 
capacité et éviter de nouveaux débordements après le premier épisode de débordement ; 

 PN03 pour 12 038€HT : une remise en état a été faite après le premier épisode de débordement 
(nettoyage des ouvrages d'assainissement EP et réseau EP à la main, reprise des terrassements finis, 
remise en état des abords du bassin, reconstitution des talus et purges des dépôts terreux) ; 

 PN02 pour 4 642€HT : un deuxième débordement au droit de l’ouvrage de connexion des écoulements à 
ciel ouvert vers le réseau d’eaux pluviales enterré a conduit à l’érosion de la berge du canal, fraichement 
remaniée pour les besoins du chantier, sur toute sa hauteur induisant ainsi l’écoulement de la totalité du 
débit dans le bassin. Afin de sécuriser de manière provisoire le chantier, un busage forcé des eaux du 
canal existant a été réalisé pour réinstaurer son écoulement normal vers le réseau d’eaux pluviales. 

 

Prix Intitulés Quantité Unité Prix H.T. Montant total H.T. 

1.6 
Opérations topographiques (plan bassin décalé de 2m + reprise calage 
des plans et dossier machines pour bull et pelle réimplantation) 

0,50 ft 4590,00€ 2295,00€ 

2.7 Mise à niveau de regard ou chambre < 10cm 6,00 u 450,00€ 2700,00€ 

PN01 Aménagement pour hydrocureuse + barrières 1,00 ft 5400,00€ 5400,00€ 

PN02 
Réalisation d'un busage provisoire en aval de l'exutoire du canal pour 
sécurisation provisoire 

1,00 ft 4642,00€ 4642,00€ 

PN03 Remise en état suite aux débordements et inondation chantier 1,00 ft 12038,00€ 12038,00€ 

PN04 Curage canal 1,00 ft 8750,00€ 8750,00€ 

 

Soit un total de  ....................................................................................................................................  35 825,00 € HT 
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Suite au deuxième épisode de débordement un arrêt de chantier a été décidé afin d’attendre des conditions 
météorologiques plus favorables pour finir dans de bonnes conditions (reprise envisagée à ce stade au début du 
printemps). Une prolongation du délai du marché d’un mois est alors nécessaire pour finir les travaux. 
 
Prolongation de délai associé : 1 mois  
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20,00 % 

 Montant HT : 35 825,00 € 

 Montant TTC : 42 990,00 €  

 % d’écart introduit par l’avenant : 9,26 % 

 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20,00 % 

 Montant HT : 422 865,60 €  

 Montant TTC : 507 438,72 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


